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Procès-verbal de la 100e assemblée générale ordinaire du 26.02.2022 
Lieu : Clubhouse KV-Bienne 
Début : 11h15 
Président : Peter Lehmann 
Comité : Hanspeter Keller, Eliane Bürki, Solange Oesch  
Procès-verbal : Solange Oesch 
Scrutatrice : SophieForsey 
 
1. accueil, constatation des bulletins de vote reçus et de la convocation conforme aux statuts 
 
Le président, Peter Lehmann, souhaite la bienvenue aux membres du comité présents ainsi qu'à la 
scrutatrice, Sophie Forsey, pour la 100e assemblée générale ordinaire. Conformément à 
l'ordonnance Covid de la Confédération, cette assemblée générale a lieu par voie de circulaire pour 
les membres. Le président ouvre l'assemblée générale en constatant que la convocation était 
conforme aux statuts et que 30 bulletins de vote ont été remplis. 
 
2. nomination de la scrutatrice par le comité : Sophie Forsey 
Sophie Forsey assiste physiquement à la réunion et contrôle par sondage les bulletins de vote 
dépouillés. Elle est élue à l'unanimité par les membres.  
 
3. approbation du procès-verbal de l'AG ordinaire du 27 février 2021. 
Le procès-verbal a été mis en ligne sur le site internet. Le procès-verbal a été approuvé à l'unanimité.  
 
4. présentation, approbation du rapport du président 
 
C'était la deuxième et, espérons-le, la dernière année avec Corona. Il convient de remercier tout 
particulièrement tous les moniteurs et en particulier l'équipe du samedi, car cette année encore, il a 
fallu travailler avec différents groupes. Le fait que l'offre ait malgré tout été maintenue est 
important du point de vue social et aussi pour le club.  
 
Malgré la Corona, une large offre a pu être maintenue, aussi bien dans le domaine du sport que dans 
celui du plaisir. Il est désormais possible de proposer plus activement des offres de suivi pour les 
jeunes chiens et des cours d'éducation en semaine. Il y a actuellement environ 50 membres actifs 
dans les offres du club. L'objectif du comité directeur est d'élaborer des nouvelles offres aussi pour 
les membres passifs. Les idées sont des formations continues ouvertes et le renouvellement du 
Military.  
 
Un objectif stratégique a clairement pu être atteint, le bilan annuel rapporte heureusement un 
bénéfice de 7000CHF. Ce résultat a pu être atteint grâce à l'augmentation du nombre des membres 



et aux recettes des cours du samedi. Grâce à cela, les moniteurs ont pu recevoir en fin d'année une 
indemnité plus élevée qu'auparavant et des formations continues passionnantes ont pu être 
proposées aux moniteurs. 
  
Heureusement, de nouveaux moniteurs ont également pu être recrutés - nous sommes heureux 
d'accueillir Sophie, Hans-Peter, Eliane et Melissa dans l'équipe.  
 
En résumé, nous pouvons nous réjouir d'une bonne année, portée par de nombreux bénévoles - 
merci à tous ! 
 
Le rapport a été approuvé à l'unanimité. 
 
5. rapports des responsables de section 
 
Cette année, ils ont été envoyés par écrit avec les documents de l'AG. Ils montrent une image 
colorée qui correspond exactement à nos différentes disciplines.  
 
6. approbation des comptes annuels, rapport des réviseurs et décharge au comité directeur 
 
L'année 2021 a été une année financièrement réussie, l'association a maintenant un capital 
d'environ 155'000CHF, avec d'excellentes liquidités. Eliane Bürki a pris le relais en milieu d'année en 
tant que comptable. Le travail a été effectué très consciencieusement, toutes les recettes et 
dépenses ont été très bien comptabilisées. La seule remarque qui peut être faite est que les recettes 
des frais de cours et des manifestations qui sont versées devraient pouvoir être retracées par des 
justificatifs un peu plus détaillés. 
 
Les comptes ont été approuvés à l'unanimité, le rapport des réviseurs a été approuvé à l'unanimité 
et la décharge a également été approuvée à l'unanimité.  
Le comité remercie Serge, qui s'occupe de la révision depuis de nombreuses années maintenant. Un 
successeur a été trouvé et le comité directeur tient à remercier Serge pour son travail très 
compétent.  
 
7. adoption du budget 2022 
 
Le budget pour l'année 2022 a été approuvé à l'unanimité. 
 
8. fixation des cotisations des membres pour 2023, pas de changement. 
  
Les cotisations des membres ne subissent aucun changement et ont été approuvées à l'unanimité. 
 
9. élections des réviseurs 
 
Les réviseurs (Elsbeth Stucki, Nela Slijvar et Melanie Bally) ont été élus à l'unanimité. 
 
10. propositions 
Aucune proposition n'a été reçue. 
 
11. hommages, attribution des prix d'honneur 



La remise des prix d'honneur aura lieu dans le cadre d'une manifestation en l'honneur des "100 ans 
de la SEC Bienne".  
 
12. vétérans 
Cristina Gutmann est désormais vétéran de la SEC Bienne. 
 
13. divers 
AG 2023 : 25.02.2023, 18h, lieu à définir. 


